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La Conférence des présidents de section de la Région 
Amérique de l’Assemblée parlementaire de la 
Francophonie (APF) s’est réunie à Charlottetown, 
Île-du-Prince-Édouard, le 8 juillet 2004, dans le cadre de 
la XXIe Session de l’Assemblée régionale Amérique. Les 
sections de l'Alberta, du Canada, de la Colombie-
Britannique, de l’Île-du-Prince-Édouard, du Manitoba, du 
Maine, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, de 
l'Ontario et du Québec y ont participé. Le secrétaire 
général administratif de l’APF, Monsieur Jean-Yves Pauti, 
était aussi présent. 

Monsieur Michel Bissonnet, président de la section du 
Québec et président de la Conférence des présidents de 
section, a présidé les travaux. Après l’adoption de l’ordre 
du jour, le Chargé de mission Amérique et président de la 
section du Nouveau-Brunswick, monsieur Claude 
Williams, a présenté un résumé du rapport sur les activités 
de la Région Amérique de la dernière année 
(juillet 2003-juillet 2004). Il a aussi fait un bref compte 
rendu des points saillants de la réunion du Bureau et de la 
XXXe Session de l’APF qui se sont aussi tenues à 
Charlottetown. Il a été décidé que la Conférence des 
présidents de section de l’hiver 2005 se tienne au 
Nouveau-Brunswick. La XXIIe Assemblée régionale 
Amérique se tiendra pour sa part en Alberta en septembre 
2005. 

Le président a ensuite présenté l'état des revenus et des 
dépenses de la Région Amérique pour la dernière année 
financière qui a été approuvé.  

Dix sections de la Région étaient représentées lors de la 
XXIe Session de l’Assemblée régionale Amérique, réunie à 
Charlottetown, à Île-du-Prince-Édouard, du 7 au 9 juillet 
2004, soit l'Alberta, le Canada, la Colombie-Britannique, 
l’Île-du-Prince-Édouard, le Maine, le Manitoba, le 
Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, l'Ontario et le 
Québec. Monsieur Mahamane Ousmane, président de 
l’APF, monsieur Bernard Bouba Samali, chargé de 
mission Afrique, monsieur Louis Duvernois, sénateur 
représentant les Français hors de la France, monsieur 
John Ottenheimer, député de Terre-Neuve et Labrador et 
le secrétaire général administratif de l’APF, monsieur 
Jean-Yves Pauti, ont également pris part à la session. 

Le chargé de mission Amérique, monsieur Claude 
Williams, a présidé les travaux. Trois thèmes étaient à 
l’ordre du jour des séances de travail de la XXIe Session. 
La première séance de travail portait sur La survie de la 

communauté francophone hors Québec dans un contexte 
nord-américain. Monsieur Rosario Marchese, de la section 
de l’Ontario, était le rapporteur pour ce thème.  

Lors de la deuxième séance, les travaux ont porté sur Les 
politiques d’immigration, d’accueil et d’intégration aux 
communautés culturelles, thème présenté par la section 
du Québec dont le rapporteur était le président de 
l’Assemblée nationale du Québec, monsieur Michel 
Bissonnet. Monsieur Jean-Guy Rioux, vice-président de la 
Fédération des communautés francophones et acadienne 
du Canada et expert invité, a aussi fait une présentation 
sur le thème.  

La troisième séance avait pour thème La promotion du 
français dans les ambassades canadiennes. Monsieur 
Don Boudria, de la section canadienne, en était le 
rapporteur. Au terme de ces séances, l’Assemblée 
régionale Amérique a adopté une résolution sur La 
promotion du français dans les ambassades canadiennes. 
Par cette résolution, la Région Amérique demande au 
ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
international du Canada (MAECI) de poursuivre ses efforts 
pour accroître la capacité de ses employés à l’étranger de 
servir le public canadien en français et en anglais; 
endosse les recommandations formulées par la 
Commissaire aux langues officielles à l’effet que le MAECI 
revoit ses mécanismes de contrôle afin de s’assurer que 
les sites Internet des missions diplomatiques canadiennes 
à l’étranger respectent l’équité du français et de l’anglais; 
poursuive ses efforts auprès des missions diplomatiques 
étrangères postées au Canada pour que leurs sites 
Internet accordent une place adéquate au français et à 
l’anglais; fasse activement la promotion de l’usage du 
français au sein des organisations internationales. 
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